OFM


   CONTACT


      janvier 2010  
Bulletin d’informations du Conseil international OFM de Justice, Paix et Intégrité de la Création

pax@ofm.org                                    Bureau JPIC de Rome                            www.ofm.org/jpic/
Dans ce numéro:

· Noël sur la route : Action pour protéger les ressources naturelles au Brasil
· Campagne pour la réforme de la loi sur l’immigration aux USA
· Le Conseil International de JPIC se rencontrera en Bolivie
· 4ième Congrès européen en Pologne 

· Nations Unies : l’Examen Périodique Universel
· 2010 : Année internationale de la diversité biologique

· Benoît XVI : Adopter de nouveaux styles de vie, pour protéger la création

NOËL SUR LA ROUTE

ACTION POUR PROTÉGER LES RESSOURCES NATURELLES AU BRASIL

Des scientifiques disent que les prochaines guerres seront com-battues pour l’eau, et que l’eau potable sera de plus en plus rare. L’eau est très importante sur notre terre, car c’est un des élé-ments les plus nécessaires pour la survie de la vie sur la planète. Il faut se rappeler que l’eau ne sert pas seulement aux humains pour l’industrie et l’agriculture, dans les grandes villes et les régions rurales, mais elle est aussi au service de toute la créa-tion : animaux, plantes, forêts, climat et l’environnement dans son ensemble.  

Nous pensons habituellement que l’eau est garantie, et nous nous attendons à ce qu’elle coule librement quand nous ouvrons le robinet. Nous oublions que pour arriver dans nos maisons, et servir des millions de gens, l’eau passe par un processus complexe et doit être protégée, surtout à la source. C’est un problème au-quel nous sommes confrontés au Brésil : nos ressources aquifères sont en train d’être détruites par la déforestation.
Cet article décrit une activité environnementale que nous, les frères de la Province de sainte Croix (État de Minas Gerais) nous avons entrepris il y a dix ans pour aider à protéger les ressources naturelles contre la déforestation, et plus spéciale-ment les sources de rivières im-portantes. 

En l’année 2000, nous avons en-tamé une marche de plus ou moins 100 km (environ 70 mi-les).  Nous avons cheminé sur 20 km (environ 14 miles) par jour pendant 5 jours jusqu’à la source du fleuve Saint François.  Cha-que année depuis lors nous avons emmené un groupe d’environ 90 personnes (frères et laïcs) dans une promenade à travers la ré-gion pour réfléchir sur l’Intégrité de la Création dans la spiritualité franciscaine, et pour parler avec les gens et les autorités de la ré-gion sur l’importance des sour-ces d’eau, la préservation des ressources naturelles et les dan-gers de la déforestation.  Nous l’avons appelée la «Marche fran-ciscaine» ou la «Promenade fran-ciscaine».
À Noël 2007, Frère Adelmo Francisco eut l’inspiration de lancer une nouvelle promenade dans une autre région de notre état, le long du parcours de la rivière Itanhém. Il a parcouru seul 300 km (plus ou moins 200 miles) des sources de la rivière à son embouchure.  Il fit de même l’année suivante en compagnie d’un autre frère et il appela cette marche « Noël sur la route ». Elle veut attirer l’attention sur les mêmes thèmes, la préser-vation des ressources naturelles et la déforestation, mais il y eut une différence : un groupe im-portant de prêtres et de gens issus des communautés ecclé-siales le long de la rivière se joignit aux pèlerins franciscains dans cette activité en faveur de l’environnement. Cette année la marche débuta le 12 décembre à la source de la Rivière Itanhem et se termina le 3 janvier à l’em-bouchure de la rivière par un « Forum de l’eau » sur des pro-blèmes qui concernent la rivière Itanhem. Des représentants arri-vèrent de toutes les 19 villes et villages visités durant la marche. Ils ont discuté d’actions concrè-tes pour préserver l’eau et éviter la déforestation. 

Ces marches pour l’environne-ment nous ont aidé, nous les Franciscains, à apprendre une nouvelle forme d’évangélisation, très liée à notre spiritualité franciscaine. Elles impliquent les gens, les communautés et les autorités de la région. Un groupe de frères a planifié de répéter « Noël sur la route » chaque année et nous espérons qu’elle attirera bientôt autant de gens que la marche franciscaine au long du fleuve Saint François.  
 Frère Fábio L’Amour Ferreira

(freifabioofm@yahoo.com.br)

CAMPAGNE POUR LA RÉFORME DE L’IMMIGRATION AUX USA

Le Groupe Justice pour les Im-migrants (JFI) de la Conférence des Évêques catholiques des É-tats Unis (USCCB) organise une campagne favorable à la Réfor-me de l’Immigration. L’USCCB encourage toutes les paroisses et organisation catholiques à soute-nir leurs membres dans la défen-se de la Réforme de l’Immigra-tion en correspondant avec leurs représentants au Congrès par e-mail, appels téléphoniques et lettres.  Des textes de base sont disponibles.
Pour encourager une participa-tion massive, l’USCCB a élaboré des cartes postales qui peuvent être distribuées dans les pa-roisses catholiques, les écoles, et les organisations et signées du-rant les messes de weekend et au cours d’autres activités appro-priées.  
La campagne vise à aborder le problème de la désintégration fa-miliale.  Le clergé et les caté-chistes sont encouragés à prêcher sur ces messages et à les en-seigner plus spécialement dans le contexte de la Célébration de la Sainte Famille et de la Semaine nationale de la Migration  qui aura lieu du 5 au 9 janvier (des ressources utiles peuvent se trou-ver sur 
http://wwwusccb.org/mrs/nmw/index.shtml ).
La Famille franciscaine répond à la campagne en la soutenant dans ses nombreuses paroisses et ministères et en encourageant ceux qui lui sont proches et les diocèses locaux à y participer. Les Frères de la Province du Saint Nom, New York, ont l’intention de remettre une por-tion des cartes signées à leurs représentants locaux au Congrès quand ils seront chez eux pour la célébration de la Journée du Présidents. Les Frères vont sur-tout essayer de rendre visite aux membres du Congrès indécis en ce qui concerne le thème de l’immigration. Une autre partie des cartes postales sera distri-buée par les Franciscains qui participeront à la Journée œcu-ménique de la Défense des droits de l’Homme sur la Colline du Capitole à Washington DC ce 22 mars.  Cette journée est célébrée chaque année et donne aux chré-tiens l’occasion de se rassembler et d’exprimer leur appui sur des sujets importants aux officiels du gouvernement. 
Pour des informations complé-mentaires et du matériel de cam-pagne, veuillez consulter 
www.justiceforimmigrants.org .

LE CONSEIL INTERNATIONAL DE JPIC SE RENCONTRERA EN BOLIVIE

Le Conseil international de JPIC se réunit tous les deux ans. Il se compose de membres du Comité international d’Animation et du Président JPIC de chacune des Conférences de l’Ordre. Sa pro-chaine rencontre aura lieu  du 21 au 27 février à Tarata, Bolivie. Des plans pour la réunion ont été préparés par le Comité d’Anima-tion JPIC et approuvés par le Définitoire général.

Avant chaque rencontre, chacune des Conférences doit remplir un questionnaire qui offre une image de la situation JPIC OFM autour du monde. Il demande si les Entités ont ou n’ont pas un animateur pour JPIC, et com-ment les Entités et les Conféren-ces ont mis en œuvre les déci-sions prises lors du Chapitre gé-néral de 2003.

Beaucoup de temps sera consa-cré à l’étude du message et des mandats du Chapitre de 2009. Les Bureaux de la Curie générale ont été fortement encouragés à collaborer et le travail du Conseil va refléter cette préoccupation. Le Secrétaire général pour la Formation et l’Animateur géné-ral pour l’Évangélisation seront présents pendant la réunion et ils expliqueront à l’Assemblée com-ment JPIC fait aussi partie inté-grante de leur travail. Pour cette raison, les Secrétaires locaux pour la Formation et l’Évangé-lisation ont aussi été invités à comparaître au meeting.

Chaque mandat du chapitre qui traite spécifiquement de JPIC sera considéré et le Conseil dis-cutera des modalités pour les mettre effectivement en pratique dans la vie et le ministère des frères. Ces mandats incluent : de promouvoir dans la formation initiale et permanente les valeurs JPIC de notre spiritualité; d’exa-miner l’impact de notre style de vie sur la création et la promo-tion de la justice  environnemen-tale ; la promotion de la non-violence active et la résolution des conflits ; une attention spé-ciale envers les exclus de notre société ;  étudier et promouvoir l’usage éthique des ressources économiques et naturelles; offrir le cours annuel de JPIC à l’Anto-nianum  et promouvoir des cours semblables dans nos Centres d’Études franciscains autour du monde; collaborer dans la pro-motion du projet Amazonie; et promouvoir la célébration du 25ième anniversaire de l’esprit d’Assise en 2011.

Les frères de Bolivie nous fourniront l’information sur la situation sociale et politique du pays, appuyés par l’Église et la Famille franciscaine. Ils organi-seront des visites pour aider les membres du Conseil à mieux comprendre la réalité du peuple de Bolivie.

4ième Congrès européen en POLOGNE 

Les Animateurs JPIC d’Europe se préparent à leur Congrès con-tinental qui aura lieu en Pologne au Mont sainte Anne, du 24 au 30 avril 2010.

Il s’agira du quatrième Congrès européen, après ceux d’Assise (2002), de Santiago de Compos-telle (2004) et celui de Francfort (2007). La cadence prévue est celle de deux ans et les variations de calendrier sont dues à des événements plus importants qui ont animé l’Ordre tout entier. Ainsi en 2006, il y eut le Con-grès international JPIC d’Uber-lândia (Brésil) et en 2009, il y  eut un ensemble de célébrations liées  aux 800 ans de la Règle.

Le Congrès est toujours un temps de grande mobilisation, d’enthousiasme, une étape im-portante sur notre chemin. Il va de soi que nos Congrès soient particulièrement attentifs à la réalité du continent européen et notre réflexion s’est développée  selon les termes suivants. À Assise, le thème était de  « Ren-forcer l’animation JPIC  chez les frères en Europe, en tenant compte de la situation socio -politique et religieuse du con-tinent et en étant attentifs aux réalités d’exclusion qui existent en Europe et dans le monde entier ». A Santiago le Congrès s’intéressait au thème sui-vant : « Pour une Europe soli-daire: comment répondre comme franciscains aux défis actuels ». À Frankfurt, finalement le slogan était ainsi libellé: « Pour une Eu-rope unie et solidaire ».

Le prochain Congrès s’organise-ra un peu différemment. Sans renoncer à un regard sur l’Euro-pe l’objectif fondamental sera celui de la formation à leur tâche des animateurs JPIC. Confortés par la conscience toujours plus grande qu’a acquise l’Ordre au sujet de JPIC, comme donnée constitutive de notre charisme (voir l’important document du dernier Chapitre général « Por-teurs du don de l’Évangile »), nous considérons qu’il est d’une extrême importance d’aider les animateurs à l’être vraiment dans les diverses Provinces et Entités de l’Ordre. Ensuite, le choix du lieu  - la Pologne –correspond au désir de travailler au plus près avec les frères de l’Est européen, restés encore un peu en marge de l’évolution générale de JPIC en Europe.

Un moment important du Con-grès sera la visite à Auschwitz, cette blessure permanente au cœur de l’Europe, une expérien-ce à laquelle nous devons tou-jours  nous confronter..

Un motif de joie particulière sera la présence de notre Ministre gé-néral qui nous a déjà confirmé sa participation.

fr. Cesare Azimonti

NATIONS UNIES : L’EXAMEN PÉRIODIQUE UNIVERSEL
L’Examen Périodique Universel (EPU) est un nouvel et unique mécanisme du Conseil des droits de l’homme des Nations Unies (ONU) ayant pour but d’améliorer la situation des droits de l’homme sur le terrain dans chacun des 192 États membres de l’ONU.

Par ce mécanisme, la situation des droits de l’homme de tous les pays membres des Nations Unies est examiné tous les quatre ans (48 États sont examinés par année lors de 3 sessions de l’EPU de 16 pays chacune).

Le résultat de chaque examen est un "document final" listant les recommandations faites à l’État examiné dont celles acceptées par celui-ci.

L’EPU est un cycle complet qui comprend 3 phases clés :

1) L’examen du la situation des droits de l’homme du pays examiné.

2) La mise en œuvre, entre deux examens (4 ans), des recommandations acceptées et des engagements volontaires pris par l’Etat examiné.

3) La présentation, lors de l’examen suivant, de la mise en œuvre de ces recommandations et engagements et du suivi de la situation des droits de l’homme dans le pays depuis l’examen précédent.

Comment est conduit l’examen ?
L’examen se déroule en trois phases. Premièrement, l’État est examiné au sein d’un groupe de travail pour une durée de trois heures. Le résultat de ce groupe de travail est un document comportant les recommandations et engagements volontaires par l’État concerné. La seconde phase consiste en l’adoption de ce document durant la session du groupe de travail, au plus tôt 48 heures après l’examen dudit pays. Enfin, la troisième phase est l’adoption de ce même document durant une session plénière du Conseil des droits de l’homme.

Quelles obligations en matière de droits de l’homme sont concernées ?
La résolution A/HRC/RES/5/1 du 18 Juin 2007 décrit que l’examen doit mesurer le respect par l’État de ses obligations internationales contenues dans : 
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 La Charte des Nations Unies 
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 La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 
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 Les instruments des droits de l’homme duquel l’État est partie (traités ratifiés par l’État concerné) 
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 Déclarations d’engagements prisent par l’État (notamment celles prisent par les candidats au Conseil des droits de l’homme) 
[image: image5.png]


 Droit International Humanitaire applicable.

Sur quelle base se fait l’examen ?
Trois documents servent de base à l’examen : 
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 L’information préparée par l’État concerné : cela peut prendre la forme d’un rapport (qui doit être alors suivre les « Directives Générales pour la préparation des informations fournies dans le cadre de l’examen périodique universel » adoptées le 27 septembre 2007 par le Conseil - A/HRC/DEC/6/102) ou toute autre information considérée comme utile par l’État concerné. Cette présentation ne doit pas excéder vingt pages. 
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 Une compilation d’au plus dix pages préparée par le Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme (HCDH) contenant : des informations provenant des rapports des organes de traités et procédures spéciales, des observations et commentaires par l’État concerné et tout autre document des Nations Unies. 
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 Des “informations crédibles et dignes de foi” provenant d’autres parties prenantes (dont les Organisations non gouvernementales), qui sont résumées par le HCDH afin d’en faire un document n’excédant pas dix pages.

Les documents préparés par le HCDH doivent également suivre les Directives Générales citées ci-dessus.

Ces trois rapports sont généralement disponibles sur le site du Haut-Commissariat dix semaines avant chaque session.

Que fait le groupe de travail ?
 Composition
Le groupe de travail est composé de tous les États-membres des Nations Unies et présidé par le Président du Conseil. 
Les parties intéressées telles que les ONGs peuvent uniquement assister au groupe de travail mais pas s’exprimer. 
Enfin, le groupe de travail est assisté d’une troika chargée de rédiger le rapport du groupe de travail (voir en dessous pour plus de détails).

 Fonctionnement
La session du groupe de travail est structurée comme suit : la première phase est celle de la présentation, de la part du pays examiné, de son rapport national ainsi que de ses réponses aux questions/problèmes qui lui ont été adressées en avance. Ces questions/problèmes doivent être soumises en avance par les États à la troika, qui transmet au Secrétariat qui les fait parvenir ensuite à l’État concerné, ceci dans les dix jours ouvrables avant le début de l’examen. Ces questions/sujets doivent également être distribués parmi les États avant l’examen, sauf si l’État examiné ou l’État qui les a soumis refusent. 
Pendant la partie suivante, le groupe de travail engage un dialogue interactif, durant lequel les États peuvent prendre la parole afin de poser plus de questions et de faire des recommandations sur le rapport fourni et sur la situation des droits de l’homme dans le pays. Durant ce dialogue, les États-membres du Conseil des droits de l’homme disposent d’un temps de parole de trois minutes et les États observateurs de deux minutes. 
A la fin, le pays examiné présente sesobservations finales. 
Le temps de parole total dont dispose le pays examiné à travers toute la session du groupe de travail est de 60 minutes.

Le pays examiné peut répondre aux recommandations faites par les autres États pendant la session du groupe de travail, ainsi qu’à tout moment entre la session du groupe de travail et la plénière du Conseil des droits de l’homme inclue.

Quel est le rôle de la troika ? 
Selon la résolution A/HRC/RES/5/1, la troïka est composée de trois Rapporteurs qui assistent le groupe de travail.

 Composition de la troika
Les membres sont sélectionnés par tirage au sort parmi les membres du Conseil et sont issu de groupes régionaux différents. Ils/elles peuvent être des membres de délégations ou des experts nominés par les États. Chaque État examiné dispose d’une troïka différente. Il peut demander à ce que l’un des trois Rapporteurs soit issu du même groupe régional que lui et/ou que l’un d’eux soit remplacé, mais ceci en seulement une occasion. Enfin, le Rapporteur peut demander à être lui même exclu d’un examen spécifique.

 Rôle de la troika
Suivant la Déclaration du Président du 9 avril 2008 et avec la pratique, le role de la troika a pris forme.

. Avant l’examen 
La troika reçoit par écrit les questions et/ou problèmes soulevés par les États et les transmets au Secrétariat qui a dix jours ouvrables pour les faire parvenir à l’État examiné. Lors de ce processus, les membres de la troika regroupe les questions et/ou problèmes selon la structure et le contenu du rapport préparé par l’État examiné.

. Pendant le dialogue interactif 
Les membres de la troika ne possèdent pas de rôle spécifique durant le dialogue interactif. Cependant, ils peuvent prendre la parole au nom de leur pays et spécifier qu’ils appartiennent à la troika.

. Préparation du rapport du groupe de travail 
La troika prépare, avec l’État concerné et avec l’assistance du Secrétariat, un rapport contenant un résumé des débats. Enfin, un des trois membres est chargé d’introduire ce rapport avant son adoption par le groupe de travail.

Quel est le résultat de l’examen ?
Le dialogue interactif de trois heures donne lieu à un rapport préparé par la troika avec l’État concerné et avec l’assistance du Secrétariat. 
Ce rapport contient le résumé du dialogue interactif, les réponses de l’État examiné, les recommandations des États et les engagements volontaire de l’État concerné. 
L’État examiné peut refuser certaines recommandations. Le rapport contient à la fois les recommandations acceptées et les refusées.

 Adoption du rapport pendant le groupe de travail
Une demi-heure est prévue pendant la session du groupe de travail pour l’adoption de ce document, au plus tôt 48 heures après l’examen du pays concerné. Après l’adoption, les États ont deux semaines pour apporter des modifications au rapport.

 Adoption du rapport pendant le Conseil des droits de l’homme
Une fois ce rapport adopté dans le cadre du groupe de travail, il doit l’être par le Conseil des droits de l’homme au sein d’une session plénière par résolution ou décision. Une heure est dédié à cette adoption divisée comme suit : 
. 20 minutes pour pays examiné afin de répondre aux questions et problèmes qui n’ont pas été suffisamment abordés lors du groupe de travail et aux recommandations qui lui ont été soumises lors du dialogue interactif au sein du groupe de travail. 
. 20 minutes pour les États membres et observateurs afin de prendre la parole et d’exprimer leur opinion sur ce document. 
. 20 minutes pour les ONG et autres parties intéressées afin de faire des observations d’ordre général.

Le Conseil a décidé d’utiliser un modèle pour l’adoption du rapport pendant la plénière : voir ici pour l’example du Bahraïn (en anglais).

Comment est décidé l’ordre de l’examen ? 
Toujours selon la résolution du 18 Juin 2007, tous les membres du Conseil doivent être examinés durant leur période de membre (et ceux dont la période s’arrête en 2007 et 2008 sont examinés en premier). Les États observateurs sont également examinés.

Pendant la sélection, les États sont répartis par groupes régionaux. La liste de chaque groupe est organisée de manière à ce qu’en premier se trouvent les pays dont l’appartenance au Conseil se termine en 2007, en second ceux qui finissent en 2008 et en troisième les États volontaires pour être examinés. Les États restant, toujours répartis par groupes régionaux, sont classés par ordre alphabétique commençant par une lettre tirée au sort par le Président du Conseil.

Les ONGs et Institutions Nationales des droits de l’homme peuvent-elles participer ? 
Oui. Elles peuvent, entre autre, soumettre des informations qui seront utilisées lors de l’examen et prendre la parole en session plénière du Conseil des droits de l’homme.

Cliquer ici pour connaitre en détails comment les ONGs peuvent participer au processus de l’EPU.

Que se passe-t-il pendant les quatre ans qui séparent deux examens ?
L’État se doit de mettre en œuvre les recommandations contenues dans le document final. L’examen qui suit doit vérifier que ceci a été fait. Dans le cas contraire, le Conseil se penchera sur les cas de non-coopérations persistantes.

Où l’EPU a-t-il lieu ?
L’Examen Périodique Universel a lieu au Palais des Nations à Genève, Suisse, siège des Nations Unies en Europe.



Plus de détails sur la participation des ONG à l’EPU ici
Plus de détails sur la participation des États à l’EPU ici
Tous les documents sur l’EPU ici
Calendrier du cycle complet de l’EPU ici
Plus d’information : http://www.upr-info.org/-UPR-.html
2010 : Année internationale de la diversité biologique

Vous faites partie intégrante de la nature. Votre destin est intimement lié à celui de la biodiversité, à cette vaste variété d’animaux et de plantes, ainsi qu’à leurs lieux de vie et leurs environnements avoisinants, et cela dans le monde entier. 


Vous dépendez de cette diversité de vie pour votre alimentation, votre carburant, vos médica-ments et bien d’autres choses essentielles sans lesquelles vous ne pourriez tout simplement pas vivre. Et pourtant, cette riche diversité est en train de dispa-raître à un rythme accéléré à cause des activités humaines. Nous sommes tous touchés par cet appauvrissement qui affaiblit nos systèmes de vie, dont nous dépendons pour résister aux me-naces grandissantes comme les changements climatiques. 

2010 est l’Année internationale de la diversité biologique et des personnes dans le monde entier travaillent à protéger cette irrem-plaçable richesse naturelle et pour réduire la perte de biodi-versité. C’est vital pour le bien-être présent et futur de l’huma-nité. Nous devons faire plus. Le temps est venu d’agir. 


L’Année internationale de la diversité biologique est une occasion unique pour mieux comprendre le rôle crucial que joue la biodiversité dans le maintien de la vie sur Terre. 


Sur les pages de ce site (http://www.cbd.int/2010/about/)vous trouverez des informations sur: 

· Le rôle important que joue la biodiversité dans nos vies, et ce qui lui arrive 

· Ce que les gens partout sur la planète font pour combattre la perte de bio-diversité 

· Comment les gens célé-brant l’ l’Année interna-tionale de la diversité bio-logique 

· Les ressources qui vous sont offertes pour vous appuyer dans vos célé-brations 


Agissez en 2010 et au-delà, car 
 La biodiversité c’est la vie 
La biodiversité c’est notre vie

Plus d’information : 
http://iucn.org/fr/ 
BENOÎT XVI, SI TU VEUX CONSTRUIRE LA PAIX, PROTEGE LA CREATION
Adopter de nouveaux styles de vie, pour protéger la création

« Il apparaît toujours plus clairement que le thème de la dégradation environnementale met en cause les comportements de chacun de nous, les styles de vie et les modèles de consommation et de production actuellement dominants, souvent indéfendables du point de vue social, environnemental et même économique. Un changement effectif de mentalité qui pousse chacun à adopter de nouveaux styles de vie, selon lesquels «les éléments qui déterminent les choix de consommation, d’épargne et d’investissement soient la recherche du vrai, du beau et du bon, ainsi que la communion avec les autres hommes pour une croissance commune», devient désormais indispensable. On doit toujours plus éduquer à construire la paix à partir de choix de grande envergure au niveau personnel, familial, communautaire et politique. Nous sommes tous responsables de la protection et du soin de la création. Cette responsabilité ne connaît pas de frontières. Selon le principe de subsidiarité, il est important que chacun s’engage à son propre niveau, travaillant afin que soit dépassée la suprématie des intérêts particuliers. Un rôle de sensibilisation et de formation incombe en particulier aux divers sujets de la société civile et aux Organisations non-gouvernementales, qui se dépensent avec détermination et générosité à l’expansion d’une responsabilité écologique, qui devrait être toujours plus attachée au respect de «l’écologie humaine». Il faut, en outre, rappeler la responsabilité des médias dans ce domaine en proposant des modèles positifs dont on puisse s’inspirer. S’occuper de l’environnement demande donc une vision large et globale du monde; un effort commun et responsable pour passer d’une logique centrée sur l’intérêt nationaliste égoïste à une vision qui embrasse toujours les besoins de tous les peuples. On ne peut rester indifférents à ce qui arrive autour de nous, parce que la détérioration de n’importe quelle partie de la planète retomberait sur tous. Les relations entre les personnes, les groupes sociaux et les États, comme entre l’homme et l’environnement, sont appelées à prendre le style du respect et de la «charité dans la vérité». Dans ce vaste contexte, il est plus que jamais souhaitable que les efforts de la communauté internationale visant à obtenir un désarmement progressif et un monde privé d’armes nucléaires – dont la seule présence menace la vie de la planète et le processus de développement intégral de l’humanité actuelle et future – se concrétisent et trouvent un consensus ». (Benoît XVI, Si tu veux construire la paix, protège la création. Message pour la Journée Mondiale de la Paix, 2010, n. 11).
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